
 

 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-SÉBASTIEN 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de Saint-Sébastien tenue le 1er 

octobre 2025 à 20h00, sous la présidence du maire, monsieur Martin Thibert et à laquelle étaient 

présents les conseillers messieurs Michel Bonneville, Jonathan Bolduc-Dufour et Francis 

Lamarre ainsi que mesdames Lyne Morin et Edith Lamoureux. 

 

Également présente: Madame Laurie Verreault, Directrice générale et greffière-trésorière 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 2 SEPTEMBRE 2025 

4. AUTORISATION DE PAIEMENT DES COMPTES COURANTS 

4.1 DÉPÔT DES COMPTES MENSUELS 

 

5. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

a) Dépôts des états comparatifs des revenus et dépenses au 30 août 2025 

b) Évaluation des bâtiments municipaux – SPE Valeur Assurable – 5950$ plus taxes  

c) Raccordement à l’aqueduc – 760 Rang Dussault 

d) Remplacement des ordinateurs – B2L Solutions Inc. – 2900$ plus taxes  

 

6. LOISIRS ET CULTURE 

 

a) Projet CRSQV – Ensemble on grandit 2025-2026 – Transition du primaire au 

secondaire  

b) Soumission pour deux gradins de spectateurs avec garde-fou 8 rangés de 15 pieds 

– Sport direct – 14 995,95$ plus taxes chacun 

 

7. PROTECTION DES BIENS ET DE LA PERSONNE 

 

Aucun point à l’ordre du jour 

 

8. URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 

 

Aucun point à l’ordre du jour 

 

9. ENVIRONNEMENT 

Aucun point à l’ordre du jour 

 

10. HYGIÈNE DU MILIEU, TRANSPORT ET VOIRIE 

 

Aucun point à l’ordre du jour 

 

11. VARIA 

a) Remerciement pour les 40 ans de service de Monsieur Michel Bonneville à titre 



 

 

 

 

 

de conseiller au siège 1 

 

12. COURRIER 

a) Lettre de remerciements pour la collaboration de la Municipalité – Projet du 

prolongement de l’autoroute 35 – Ministère du Transport et de la Mobilité Durable  

 

13. QUESTIONS DE L’ASSISTANCE 

  

Aucun point à l’ordre du jour  

14. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE : 20 H 21 

 

1. OUVERTURE 

M. Martin Thibert, maire, ouvre l’assemblée en souhaitant la bienvenue à tous. 

 

2025-10-146  Il est proposé par Edith Lamoureux appuyé par Michel Bonneville 

et résolu à l’unanimité des conseillers présents, de débuter cette assemblée à 20h00.  

 

 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2025-10-147  Il est proposé par Lyne Morin, appuyé par Edith Lamoureux et 

résolu à l’unanimité des conseillers présents, que l’ordre du jour soit accepté tel que 

présenté. Le varia demeure ouvert.  

 

 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 2 SEPTEMBRE 2025 

 

 

2025-10-148  Il est proposé par Lyne Morin, appuyé par Edith Lamoureux et 

résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’adopter le procès-verbal de la séance du 2 

septembre 2025. 

 

 

4. AUTORISATION DE PAIEMENT DES COMPTES COURANTS 

 

COMPTES COURANTS AU  1ER OCTOBRE 2025  

ADMINISTRATION GÉNÉRALE    

DESJARDINS SERVICES DE C FRAIS REPAS JEUDI                 120,88  $  

BOLDUC-DUFOUR, JONATHAN FRAIS DÉPLACEMENT CONGRÈS                 253,44  $  

LAMARRE FRANCIS FRAIS DE DÉPLACEMENT CONGRÈS                 253,44  $  

DESJARDINS SERVICES DE C CHAMBRE D'HÔTEL CONGRÈS              1 103,13  $  

LAMARRE FRANCIS REMB. REPAS MERCREDI                   22,02  $  

LAMARRE FRANCIS REMB. REPAS VENDREDI                   25,30  $  

LAMARRE FRANCIS REMB STATIONNEMENT                   69,00  $  

BOLDUC-DUFOUR, JONATHAN REMB. FRAIS STATIONNEMENT                   42,00  $  

LAURIE VERREAULT FRAIS DÉPLACEMENT                 253,44  $  

LAURIE VERREAULT REMB REPAS MERCREDI                   21,56  $  

LAURIE VERREAULT REMB REPAS VENDREDI                   28,59  $  

DESJARDINS SERVICES DE C CHAMBRE CONGRÈS              1 103,13  $  

BÉRUBÉ & ASSOCIÉS AVOCAT HONOR. PROF COUR MUNICIPALE              1 236,01  $  

ROCHETTE JOSÉE FRAIS DE DÉPLACEMENT                 121,68  $  

MORIN MICHEL FRAIS DE DÉPLACEMENT                   26,64  $  

L'HOMME ET FILS INC. PUBLIPOSTAGE                   63,47  $  



 

 

 

 

 

L'HOMME ET FILS INC. COURRIER RECOMMANDÉ                   16,78  $  

GLS LOGISTICS SYSTEMS CA TRANSPORT RADAR VITESSE                   64,37  $  

D.I.H.R. TRANSFERT DE DONNÉES                 229,95  $  

9394-0799 QUEBEC INC CRÉDIT TAXES              3 261,50  $  

FERME LAMARRE & FILS ENR CRÉDIT TAXES              5 990,19  $  

FERME GR POULIN INC CRÉDIT TAXES              2 555,46  $  

LE CODE DUCHARME INC. RENOUVEL. MISE À JOUR                 187,99  $  

PAPETERIE COWANSVILLE IN MATÉRIEL BUREAU                   36,53  $  

L'HOMME ET FILS INC. CREMETTE                     5,64  $  

DESJARDINS SERVICES DE C FOURNITURE BUREAU                   78,13  $  

SÉCURITÉ PUBLIQUE    

 
MUNICIPALITÉ DE VENISE-E QUOTE-PART SSI          212 024,00  $  

HYGIÈNE DU MILIEU - TRANSPORT - VOIRIE  

MINISTRE DES FINANCES RENOUV. PERMIS PESTICIDES                 275,00  $  

JUILLET RENÉ FORMATION OPA              1 676,34  $  

KRANS CHARLES HONOR. PROF. VOIRIE              2 733,06  $  

ANDRÉ PARIS INC. FAUCHAGE LEVÉES CHEMINS 2/2              8 274,75  $  

EXCAVATION DAVID FRÉGEAU PONCEAU STE-MARIE DU MOULIN              1 423,39  $  

MUNICIPALITÉ DE VENISE-E DÉNEIGEMENT MONTÉE ROY              3 601,89  $  

FILGO ESSENCE 76.06 L                 116,02  $  

L'HOMME ET FILS INC. MANETTE RÉSERVOIR LATÉRALE                   51,67  $  

L'HOMME ET FILS INC. HUILE/MARQUAGE                   89,57  $  

L'HOMME ET FILS INC. PILE ENERGIZ                   29,87  $  

KUBOTA ST-JEAN MENSUALITÉ TRACTEUR 22                 700,81  $  

TERRASSEMENT BOURGEOIS TONTE DE GAZON VERS 3 DE 3              3 410,93  $  

PRONET PRODUITS D'ENTRETIEN                 107,53  $  

ENVIRO5 VIDANGE FOSSES SEPTIQUES              2 217,30  $  

L'HOMME ET FILS INC. ŒIL MAGIQUE                   33,87  $  

DESJARDINS SERVICES DE C FILTRES ASPIRATEUR                   45,97  $  

L'HOMME ET FILS INC. ÉPINETTE 2X6X20                   33,32  $  

LOISIRS ET CULTURE    

LONGPRÉ, JESSICA SUBVENTION ACTIVITÉ SPORTIVE                 345,51  $  

VÉRONIQUE SMITH BEAUVAIS SUBVENTION ACTIVITÉ SPORTIVE                 121,50  $  

L'HOMME ET FILS INC. ÉPINETTE 1X6X8                   61,31  $  

DESJARDINS SERVICES DE C BONBONS                 428,17  $  

DESJARDINS SERVICES DE C MATÉRIEL HALLOWEEN                 287,21  $  

DESJARDINS SERVICES DE C MATÉRIEL HALLOWEEN                 192,71  $  

DESJARDINS SERVICES DE C MATÉRIEL HALLOWEEN                 134,74  $  

DESJARDINS SERVICES DE C MATÉRIEL HALLOWEEN                   26,42  $  

DESJARDINS SERVICES DE C MATÉRIEL HALLOWEEN                 221,62  $  

DESJARDINS SERVICES DE C MATÉRIEL HALLOWEEN                 110,32  $  

DESJARDINS SERVICES DE C MATÉRIEL HALLOWEEN                   45,97  $  

DESJARDINS SERVICES DE C MATÉRIEL HALLOWEEN                   73,53  $  

DESJARDINS SERVICES DE C MATÉRIEL HALLOWEEN                   82,74  $  

DESJARDINS SERVICES DE C MATÉRIEL HALLOWEEN                 316,12  $  

DESJARDINS SERVICES DE C MATÉRIEL HALLOWEEN                   68,94  $  

DESJARDINS SERVICES DE C MATÉRIEL HALLOWEEN                   14,79  $  

DESJARDINS SERVICES DE C MATÉRIEL HALLOWEEN                 137,92  $  

DESJARDINS SERVICES DE C MATÉRIEL HALLOWEEN                 480,01  $  

DESJARDINS SERVICES DE C MATÉRIEL HALLOWEEN                   23,93  $  

DESJARDINS SERVICES DE C MATÉRIEL HALLOWEEN                   25,28  $  

DESJARDINS SERVICES DE C MATÉRIEL HALLOWEEN                   24,37  $  

DESJARDINS SERVICES DE C BUTS BASEBALL                 195,45  $  

  
         257 434,12  $  

2025-10-149  Il est proposé par Michel Bonneville, appuyé par Edith Lamoureux 

et résolu à l’unanimité des conseillers présents, que les dépenses au montant total de 

257 434,12 $ soient autorisées pour le paiement des comptes courants tels que présentés.  

 

4.1 DÉPÔT DES COMPTES MENSUELS 



 

 

 

 

 

Les membres du conseil prennent acte de la liste des chèques émis en paiement des dépenses 

incompressibles telles que décrites au règlement 413. 
 

 

Dépenses incompressibles – Règlement 413 

 

COMPTES MENSUELS  
RÈGLEMENT 413     

HYDRO-QUÉBEC ÉLECT. PAVILLON DES LOISIRS                 243,12  $  

MINISTRE DU REVENU DU QU REMISE SEPTEMBRE 2025              3 196,81  $  

RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANA REMISE SEPTEMBRE 2025              1 247,76  $  

FINANCIÈRE MANUVIE ASSURANCE COLLECTIVE SEPT                 351,00  $  

CAISSE DESJARDINS DU HAU REMISE SEPTEMBRE 2025                 188,64  $  

INDUSTRIELLE ALLIANCE GR REMISE SEPTEMBRE 2025                 227,54  $  

MRC DU HAUT-RICHELIEU FRAIS ADMINISTRATIF VPT                 140,00  $  

HYDRO-QUÉBEC ÉCLAIRAGE PUBLIC                 410,74  $  

EUROFINS ENVIRONEX ANALYSE D'EAU JUILLET                 506,76  $  

EUROFINS ENVIRONEX ANALYSE D'EAU SEPTEMBRE                 430,01  $  

MRC DU HAUT-RICHELIEU GMR              7 367,01  $  

GESTIM INC. SERVICE INSPECTION              1 940,32  $  

HYDRO-QUÉBEC ÉLECT. CENTRE COMMUNAUTAIRE                 464,35  $  

SALAIRE DES ÉLUS SEPTEMBRE              3 515,37  $  

SALAIRE EMPLOYÉS SEPTEMBRE              7 391,31  $    

         27 620,74 $ 

 

5. ADMINISTRATION GÉNÉRALE  

 

A) DÉPÔTS DES ÉTATS COMPARATIFS DES REVENUS ET DÉPENSES AU 30 AOÛT 

2025  

 

CONSIDÉRANT que la directrice générale dépose les états comparatifs des revenus et dépenses 

au 30 août 2025, conformément à l’article 176.4 du Code municipal du Québec; 

EN CONSÉQUENCE,  

2025-10-150 Il est proposé par Francis Lamarre, appuyé par Michel Bonneville et 

résolu à l’unanimité des conseillers présents, 

D’ACCUSER réception du dépôt des états comparatifs des revenus et dépenses au 30 août 2025. 

 

B) ÉVALUATION DES BÂTIMENTS MUNICIPAUX – SPE VALEUR ASSURABLE – 

5950$ PLUS TAXES   
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité doit procéder à la mise à jour de la valeur assurable de ses 

bâtiments municipaux; 

 

CONSIDÉRANT la soumission reçue de la firme SPE Valeur Assurable au montant de 5 950$, 

plus taxes applicables; 

 

EN CONSÉQUENCE 

 

2025-10-151 Il est proposé par Jonathan Bolduc-Dufour, appuyé par Francis Lamarre, et résolu 

à l’unanimité des conseillers présents,  

 

D’AUTORISER la firme SPE Valeur Assurable à procéder à l’évaluation des bâtiments 

municipaux au coût de 5 950 $, plus taxes applicables. 

 

C) RACCORDEMENT À L’AQUEDUC – 760 RANG DES DUSSAULT  

 
CONSIDÉRANT la demande déposée par les propriétaires du 760 rang Dussault, afin d’être 

raccordée au réseau d’aqueduc municipal; 

 



 

 

 

 

 
CONSIDÉRANT que la demande devra respecter les dispositions applicables du règlement sur 

les branchements de services municipaux d’aqueduc; 

 

CONSIDÉRANT que le conseil juge opportun d’autoriser ledit raccordement selon les modalités 

établies par la Municipalité; 

 

EN CONSÉQUENCE,  

 

2025-10-152  Il est proposé par Edith Lamoureux, appuyé par Michel Bonneville, et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents,  

 

D’AUTORISER le raccordement de la propriété située au 760, rang Dussault, au réseau 

d’aqueduc municipal selon les modalités établies par la Municipalité ; 

 

QUE l’ensemble des frais de branchement soit assumé par les propriétaires; 

 

QUE les travaux soient réalisés par un entrepreneur mandaté par la Municipalité, selon les 

normes et exigences techniques en vigueur, les coûts étant ensuite facturés aux propriétaires. 

 

D) REMPLACEMENT DES ORDINATEURS – B2L SOLUTIONS INC. – 2900$ PLUS 

TAXES  

 

CONSIDÉRANT que deux ordinateurs municipaux doivent être remplacés en raison de 

leur ancienneté; 

 

CONSIDÉRANT la soumission reçue de l’entreprise B2L Solutions inc. au montant de 2 

900 $, plus taxes applicables; 

 

EN CONSÉQUENCE 

 

2025-10-153 Il est proposé par Francis Lamarre, appuyé par Lyne Morin et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents,  

 

D’AUTORISER l’achat des nouveaux ordinateurs auprès de B2L Solutions inc. pour un 

montant de 2 900 $, plus taxes applicables. 

 

 

6. LOISIRS ET CULTURE 

 

A) PROJET CRSQV – ENSEMBLE ON GRANDIT 2025-2026 – TRANSITION DU PRIMAIRE AU 

SECONDAIRE   

 

CONSIDÉRANT que, pour plusieurs jeunes, le passage du primaire au secondaire est une 

période génératrice de stress, d’inquiétudes et d'anxiété 

 

CONSIDÉRANT que le sous-comité loisir du Comité Rural en Santé et Qualité de Vie 

(CRSQV) reprend son projet de camp préparatoire afin de faciliter cette transition en créant des 

liens entre les jeunes; 

 

CONSIDÉRANT que le projet s’adresse à tous les élèves de 6e année des écoles primaires pour 

les 11 municipalités rurales participantes de la MRC du Haut-Richelieu, soient Clarenceville, 

Henryville, Lacolle, Noyan, Saint-Alexandre, Saint-Blaise-sur-Richelieu, Saint-Paul-de-l’Île-aux-

Noix, Saint-Sébastien, Saint-Valentin, Sainte-Anne-de-Sabrevois et Venise-en-Québec; 

 

CONSIDÉRANT que le Comité Rural en Santé et Qualité de Vie n’est pas constitué comme une 

entité juridique lui permettant de faire le dépôt de demandes de financement;  

 

CONSIDÉRANT que NexDev est un OSBL apte à faire les demandes de financement qui 

accompagne le Comité Rural en Santé et Qualité de Vie dans ses démarches depuis sa création; 

 

CONSIDÉRANT que NexDev se propose comme porteur des demandes de financement, des 

paiements et de la gestion comptable pour le présent projet 2025-2026; 

 



 

 

 

 

 

EN CONSÉQUENCE 

 

2025-10-154 Il est proposé par Francis Lamarre, appuyé par Edith Lamoureux et résolu 

à l’unanimité des conseillers présents 

 

 D’AUTORISER NexDev à être porteur des demandes de financement ainsi que des paiements 

et de la gestion comptable pour le projet Ensemble on grandit 2025-2026, au nom des 

municipalités citées plus haut.  

B) SOUMISSION DE DEUX GRADINS DE SPECTATEURS AVEC GARDE-FOU 8 

RANGÉES DE 15 PIEDS – SPORT DIRECT – 14 995,95$ PLUS TAXES CHACUN  

CONSIDÉRANT que les gradins de bois actuellement utilisés ne sont plus sécuritaires 

pour le public et doivent être remplacés; 

 

CONSIDÉRANT que la Municipalité souhaite acquérir deux nouveaux gradins de 

spectateurs avec garde-fou, comprenant 8 rangées de 15 pieds; 

 

CONSIDÉRANT la soumission reçue de Sport Direct au montant de 14 995,95 $ plus 

taxes applicables par gradin, soit la plus basse reçue; 

 

EN CONSÉQUENCE 

 

2025-10-155 Il est proposé par Francis Lamarre, appuyé par Jonathan Bolduc-Dufour et 

résolu à l’unanimité des conseillers présents 

 

D’AUTORISER l’achat de deux gradins de spectateurs avec garde-fou, 8 rangées de 15 

pieds, auprès de la firme Sport Direct pour un montant de 14 995,95 $ plus taxes 

applicables chacun. 

 

7. PROTECTION DES BIENS ET DE LA PERSONNE 

 

AUCUN POINT À L’ORDRE DU JOUR  

 

8. URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 

 

AUCUN POINT À L’ORDRE DU JOUR  

 

9. ENVIRONNEMENT 

 

  AUCUN POINT À L’ORDRE DU JOUR 

 

 

10. HYGIÈNE DU MILIEU, TRANSPORT ET VOIRIE 

  

AUCUN POINT À L’ORDRE DU JOUR 

 

11. VARIA  

 

A)  REMERCIEMENT POUR LES 40 ANS DE SERVICE DE MONSIEUR MICHEL 

BONNEVILLE À TITRE DE CONSEILLER AU SIÈGE NUMÉRO 1 

Le conseil municipal souhaite souligner les 40 années de service de M. Michel 

Bonneville à titre de conseiller du siège numéro 1. Les membres du conseil le 

remercient sincèrement pour son engagement, sa disponibilité et son dévouement 

constants envers la Municipalité et ses citoyens. Son implication remarquable au fil 

des ans a grandement contribué au développement et au rayonnement de la 

communauté. 



 

 

 

 

 

 

12. COURRIER  

 

A) LETTRE DE REMERCIEMENT POUR LA COLLABORATION DE LA MUNICIPALITÉ 

– PROJET DU PROLONGEMENT DE L’AUTOROUTE 35 – MINISTÈRE DU TRANSPORT 

ET DE LA MOBILITÉ DURABLE  

 

14. QUESTIONS DE L’ASSISTANCE 

 

AUCUN POINT À L’ORDRE DU JOUR  

 

14. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

2025-10-156 L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Michel Bonneville, appuyé 

par Edith Lamoureux et résolu à l’unanimité des conseillers présents, que cette assemblée 

soit levée à 20H21.  

 

 

 

___________________________   __________________________________ 

Martin Thibert,      Laurie Verreault,  

Maire Directrice générale et greffière-trésorière  

 

Je, Martin Thibert, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par 

moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal.  

 

 

___________________________    

Matin Thibert,        

Maire   


